
Convention de partenariat 

Entre 

l’Ecole Centrale de Lyon, située au 
36 avenue Guy de Collongue – 69134 Ecully Cedex 
Représentée par son directeur Mr Franck DEBOUCK 

Et 

l’Université Lumière Lyon 2, située au 
86 rue Pasteur – 69365 Lyon Cedex 07 
Représentée par sa présidente Mme Nathalie DOMPNIER 

Article 1 : Objet 
Les élèves de l’Ecole Centrale de Lyon (ECL) peuvent s’inscrire dans la formation secondaire 
diplômante, à l’UFR de Sciences Economiques et de gestion (UFR SEG) de L’Université Lyon 2 
en vue de l’obtention des 60 crédits de la deuxième année de Licence Economie et Gestion 
et/ou de la licence (3ème année) Economie et Gestion délivrés par l’Université Lyon 2. 

Article 2 : modalités d’inscription 
L’ECL s’engage à fournir la liste des étudiants intéressés par le parcours qu’il leur est proposé 
au sein de la licence Economie et Gestion dans la limite des délais requis par l’UFR SEG. 
Les élèves de l’ECL doivent s’inscrire à l’Université en retirant un dossier d’inscription disponible 
à l’Ecole Centrale. Ces dossiers seront transmis par le biais du coordinateur à l’Université dans 
la limite des délais requis par celle-ci pour procéder aux inscriptions. 
Quelle que soit l’année de Licence préparée, les élèves de l’ECL paient les droits d’inscription 
au taux normal à l’Université Lumière Lyon 2. 
L’inscription ouvre droit à l’ensemble des avantages dont bénéficient les étudiants de 
l’Université Lyon 2 (Bureau Virtuel, Bibliothèque…).  
et à financer des cours spécifiques en Sciences Economiques pour ses étudiants. 

Article 3 : Conditions d’obtention des semestres 
Pour obtenir les semestres 3 et 4 de la deuxième année de la Licence Economie et Gestion, 
et/ou les semestres 5 et 6 du parcours Economie et Gestion de la troisième année de la Licence 
Economie et Gestion, les élèves de l’ECL doivent : 
- s’inscrire à l’Université, conformément aux modalités présentées dans l’article 2 
- se présenter aux examens organisés par l’UFR SEG sur les matières n’ayant pas été obtenues 
par équivalence à l’ECL conformément à l’article 4. 

Article 4 : Organisation du cursus : 
4- 1 Les élèves ingénieurs de première année suivent les cours de l’ECL. Ils s’inscrivent en 
deuxième année de la Licence Economie et Gestion mais sont dispensés d’assiduité en TD. Les 
cours sont répartis entre Lyon 2 et l’Ecole Centrale comme précisé dans l’annexe 1. 

4- 2 Les élèves ingénieurs de deuxième année suivent les cours de l’ECL. Ils s’inscrivent en 
troisième année de parcours Economie et Gestion de la troisième année de la Licence Economie 
et Gestion, mais sont dispensés d’assiduité en TD. 

Les élèves-ingénieurs peuvent préparer cette troisième année de Licence Economie et Gestion 
sur trois semestres, notamment en partageant les enseignements de semestre 5 sur deux 
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années. Ce dispositif sera mis en place sur demande de l’étudiant après décision d’une 
commission pédagogique composée d’un représentant au moins des équipes pédagogiques 
des deux structures concernées. L’élève versera les droits d’inscription pour chaque année de 
L3. 

4-3 Les redoublements éventuels seront gérés au cas par cas par le coordinateur. 

4- 4 L’Ecole Centrale s’engage à diffuser l’ensemble de ces informations à ses élèves. La mise 
en place de la présente convention et le suivi de son exécution sont assurés par une équipe 
pédagogique s’appuyant sur les secrétariats de l’école Centrale de Lyon et de l’UFR SEG de 
Lyon 2. Elle est pilotée par un coordinateur dont les tâches sont précisées en annexe 2. 

Article 5 : Validation des notes et jury de diplôme 
En ce qui concerne les enseignements précisés en annexe 1, l’ensemble des notes attribuées 
à chaque étudiant par l’enseignant responsable de cet enseignement à l’ECL est validé par 
cette dernière. Les notes sont ensuite transmises à l’UFR SEG. Elles sont intégrées au calcul 
permettant de délibérer sur l’obtention des différentes Unités d’Enseignements des semestres. 
Etant donné l’incompatibilité des calendriers des partenaires, la moyenne de fin d’année 
obtenue à l’ECL sera validée a postériori par la faculté, qui, conformément à l’annexe 2, 
organisera un jury en septembre et régularisera les procès-verbaux sous l’autorité du 
coordinateur pédagogique. 
Toutefois, afin de donner accès aux étudiants de l’Ecole Centrale à la deuxième session 
d’examen de Lyon 2, les notes qu’ils ont obtenues leur seront communiquées dès validation 
de leur saisie par le coordinateur. 

Article 6 : Modalités financières 
Les heures de cours assurées par des enseignants de Lyon 2 dans le cadre de cet accord font 
l’objet d’une validation en fin d’année universitaire par le coordinateur. Ces heures sont 
facturées à l’Ecole Centrale au taux chargé de rémunération des heures complémentaires en 
vigueur à la date de facturation 

Article 7 : Validité et dénonciation 
La présente convention remplace la convention précédente de 2012. Elle prend effet à partir 
de l’année universitaire 2016-2017 et jusqu’à la fin du contrat quinquennal. 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties avant le 30 juin 
pour l’année universitaire suivante. 

Article 8 : Règlement et litiges 
La présidente de l’Université Lyon 2, Mme. Nathalie Dompnier et le directeur de l’Ecole Centrale 
de Lyon, M. Debouck sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’application de cette 
convention. 
En cas de litige qui pourrait naître à l’occasion de l’exécution des termes du présent accord, 
les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. Si le désaccord persiste, les 
parties s’en remettront à l’appréciation des tribunaux compétents. 

Fait à Lyon le xx /xx /2016 

L’Université Lumière Lyon 2 
Représentée par sa présidente 
Mme. Nathalie DOMPNIER 

L’Ecole Centrale de Lyon 
Représentée par son Directeur 
M. Franck DEBOUCK 
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